
   

 

CAISSE D'ÉCONOMIE STRATHCONA 
 

COMM UNIQUÉ 
 

Octobre 2003  
 

LE 2 DÉCEMBRE À 16H30 
 
 Nous vous invitons encore une fois à participer à la 
gestion de votre établissement financier.  À la date 
indiquée ci-dessus, la Caisse d’économie Strathcona 
tiendra son assemblée générale annuelle pour l’année 
financière qui a pris fin le 31 août 2003.  Tous les 
membres sont cordialement invités. 
 Au cours de l’AGA, David Oram, président, 
présentera son rapport annuel, et le conseil de 
vérification et de déontologie soumettra le sien à 
l’approbation des membres.  De plus, les états financiers 
vérifiés seront présentés. 
 Le conseil d’administration a déjà fait connaître son 
intention de recommander à l’AGA de ristourner aux 
membres le plus grand pourcentage possible des trop-
perçus de l’année dernière.  Les dispositions finales de 
cette motion seront mises au point aussitôt que les 
rapports vérifiés seront connus. 
 Sous peu, vous recevrez par la poste l’annonce de 
cette assemblée et son ordre du jour.  Elle se tiendra 
dans la 

Salle de conférence de l’APEQ 
17035, bou levard Brunswick 
Kirkland, Québec 
H9H 5G6 

 Le siège de l’APEQ est situé dans le même édifice 
que notre succursale.  Un stationnement gratuit est 
disponible à l’arrière et autour du bâtiment.  Ne manquez 
pas de vous joindre à nous et de participer à la gestion de 
votre caisse d’économie. 

FRAIS DE GESTION 
 La Caisse d’économie Strathcona a pour politique de 
couvrir tous les frais de gestion avec un montant 
forfaitaire mensuel de 1,25 $. Malheureusement, certains 
ajustements doivent être effectués périodiquement.  Les 
coûts de compensation défrayés par la caisse d’économie 
pour les mandats et traites auprès des banques 
étrangères ont considérablement augmenté, de sorte que 
le conseil d’administration a décidé d’exclure ces 
transactions du montant forfaitaire des frais de gestion. 
 Dorénavant, des frais de 1,25 $ seront imposés sur 
chaque mandat ou traite bancaire. 

ADOPTEZ LA CES 
 La Caisse d’économie Strathcona a lancé une 
campagne de recrutement.  Les cent premières person-
nes qui deviendront membres de la CES avant le 30 
novembre 2003 et qui feront virer automatiquement à 
leur compte leur salaire ou leur pension recevront un 
crédit de 50 $ à temps pour les fêtes. 

 Les membres actuels peuvent aussi gagner !  Vous 
n’avez qu’à demander à votre employeur ou service de 
pensions de déposer directement votre salaire ou votre 
pension à votre compte à la Caisse d’économie 
Strathcona avant la fin du mois de novembre.  Si vous 
êtes parmi les cent premiers, une somme de 50 $ sera 
créditée à votre compte au mois de décembre. 
 Pour rendre l’opération possible, les membres actuels 
doivent également avertir la caisse d’économie de ce 
changement.  Il suffit de communiquer le nom de votre 
employeur et le numéro de votre compte à votre 
succursale, par téléphone, télécopie ou courriel. 

CONCOURS « ACCÈSD PAIE VOS FACTURES » 
 En payant vos factures par AccèsD Internet ou par 
AccèsD téléphone, vous courez la chance de gagner le 
montant de votre facture (jusqu'à concurrence de 200 $ 
par jour).  La Fédération Desjardins choisit électronique-
ment un gagnant par jour.  Et ce n'est pas tout!  Si vous 
ajoutez un nouvel organisme à votre dossier de factures 
et que vous payez cette facture avec AccèsD, vous 
courez automatiquement la chance de gagner jusqu'à     
7 000 $.  Le concours prend fin le 13 décembre 2003. 
 Important :  voir « Aux utili sateurs d’Internet » au 
verso. 

  
 

  
TAUX EN VIGUEUR 

 
 PRÊTS PERSONNELS 8,75 %  
 PRÊTS DE CONSOLIDATION 10,75 %  
 MARGE DE CRÉDIT 7,25 %  
 PRÊTS HYPOTHÉCAIRES   
  1 an (ouvert) 5,50 %  
  2 ans (fermé) 4,25 %  
  3 ans (fermé) 4,35 %  
  4 ans (fermé) 4,75 %  
  5 ans (fermé) 5.10 %  
 DÉPÔTS À TERME *    
  6 mois 1,75 %  
  1 an 2,50 %  
  2 ans 2,75 %  
  3 ans 3,25 %  
  4 ans 3,50 %  
  5 ans 4,00 %  
 *  2 000 $ minimum. Taux sujets à changement sans préavis.  
  Intérêt mensuel : moins 0,25 %. (103)  
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FAIRE UN TESTAMENT N’A JAMAIS TUÉ PERSONNE 
 

 Cette année encore, la Caisse d’économie Strathcona 
sera présente au congrès annuel de l’Association 
provinciale des enseignants du Québec (APEQ).  En plus 
de notre kiosque habituel, nous offrirons une présentation.  
Ne manquez pas de vous joindre à nous. 
 Notre kiosque sera installé dans le hall d’exposition, 
où notre personnel et nos bénévoles se feront un plaisir de 
vous accueilli r, et même de vous offrir un petit cadeau. 
 Le congrès vous donne la chance de faire connaître 
votre caisse d’économie à vos collègues, nouveaux ou 
anciens.  Nous nous ferons un plaisir de les aider à 
rempli r le formulaire d’ inscription.  N’oubliez pas que les 
cent premières personnes à s’ inscrire à la caisse avant le 
30 novembre et qui font virer automatiquement leur 
salaire à leur compte ou qui s’ inscrivent au service de 
déduction-salaire recevront une prime de 50 $ au mois de 
décembre. 
 Même si vous n’avez personne à nous présenter, ne 
manquez pas de nous rendre visite et de renouer contact 
avec nous.  Nous serons là pour répondre à vos questions, 
vous aider à rempli r un formulaire de déduction-salaire 
ou, tout simplement, pour vous dire bonjour.  Nous vous 
attendons. 
 La caisse d’économie présentera une session sur les 
testaments, procurations et mandats d’ inaptitude.  Elle 
sera animée par Me France Sauvé, notaire, qui déclare : 
 « Faire un testament n’a jamais tué personne !   

En fait, c’est la chose à faire.  De nos jours, les documents 
légaux sont partie intégrante de notre vie quotidienne.  
Qui peut se passer de testament, procuration ou mandat 
d’ inaptitude?  Ces documents vous assureront la 
tranquillit é d’esprit, car vous saurez qu’en cas de décès ou 
d’ inaptitude, vos volontés seront respectées. 
 « Lorsqu’une personne décède sans avoir laissé de 
testament, la famille du défunt peut se retrouver 
confrontée à des problèmes coûteux et de longue durée.  
Sans compter que les volontés du défunt ne sont pas prises 
en considération.  Faute de testament, la succession est 
distribuée selon des règles inflexibles imposées par la loi, 
qui peut apporter des surprises à plus d’un. 
 « À l’ image de la vie, la loi est complexe :  ne la 
laissez pas disposer unilatéralement des biens que vous 
avez acquis tout au long de votre vie.  Apprenez tout ce 
que vous devez savoir sur les testaments, procurations et 
mandats d’ inaptitude. »  La session sera présentée au 

 Congrès de l’APEQ 
 Palais des Congrès 

 Salle 523-B 
 Jeudi 13 novembre 2003  

 18h30 à 19h45 
 Venez assister à cette présentation avant d’aller 
écouter la conférence plénière que John Ralston Saul 
donnera à 20h00.  Premiers arrivés, premiers servis.

 

AUX UTILISATEURS D’ INTERNET 
 

 
Le service informatique de Desjardins met ses utili sateurs en 
garde contre un message frauduleux qui circule depuis peu.  Il 
s’agit d’un message rédigé en anglais seulement les invitant à 
participer en ligne à un concours censément organisé par le 
Mouvement des Caisses Desjardins.  Le message demande au 
membre d’établi r une connexion avec un site non sécurisé et 
frauduleux qui n’appartient en aucune façon à Desjardins ou 
à la Caisse d’économie Strathcona.  Ce courriel ne provient 
pas du site tout à fait légitime AccèsD paie vos factures, qui 
vous a été présenté au verso. 
 Si vous avez reçu ce message, effacez-le immédiatement 
sans l’ouvrir. 
 Si vous avez ouvert ce message mais n’y avez pas 
répondu, votre ordinateur pourrait avoir été infecté par un 
virus.  Dans ce cas, vérifiez votre système à l’aide d’un 
logiciel antivirus mis à jour.  Le virus à détecter est identifié 
par win32.myss.a.  Signalez l’ incident à votre succursale. 
 Si vous avez lu le message et y avez répondu en donnant 
des informations sur votre compte, veuill ez appeler votre 
succursale Strathcona ou, en dehors des heures de travail , le 
Service technique Internet Desjardins au (514) 253-7350 
(région de Montréal) ou sans frais 1-887-253-7350 (de 
partout aill eurs au Québec et au Canada). 

 La meill eure façon de vous protéger contre un virus de 
cette sorte est d’ installer un logiciel antivirus mis à jour 
régulièrement qui vérifie en permanence l’état de votre 
système en arrière-plan, et d’ajouter un pare-feu si vous 
utili sez une connexion à haute vitesse. 
 Afin d’ interdire l’accès à vos données confidentielles et 
décourager toute tentative de fraude, ne communiquez jamais 
d’ informations sur le réseau Internet ou par téléphone à une 
personne inconnue qui n’a aucune raison d’être en possession 
de cette information, quelle que soit l ’ identification qu’elle 
vous donne. Desjardins ne vous demandera jamais 
d’ informations personnelles par téléphone, à moins que vous 
ayez vous-même établi l a communication, ni par l’I nternet, à 
moins que vous soyez connecté à un site Desjardins sécurisé 
avec cryptage.  Aucun employé de Desjardins ne vous 
demandera de donner votre NIP. 
 Quoique vous ayez pu li re dans la presse, le système 
AccèsD Desjardins n’a jamais été mis en danger par ce virus. 
 La fraude électronique, les virus, les vols d’ identité et les 
cartes GAB clonées font maintenant partie des risques de la 
vie moderne.  Nous vous présenterons dans notre prochain 
communiqué des conseils qui vous permettront de diminuer 
ces risques. 

 


